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CESSION D’UN LOGEMENT COMMUNAL TRÈS SOCIAL CADASTRÉ SECTION 

AO N° 361, SIS LA RIVIÈRE DES GALETS, À MADAME MÉLODIE MUSSARD 
 

PROROGATION DES DÉLAIS DE SIGNATURE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prorogation des 
délais de signature de l’acte de vente, à madame Mélodie Mussard, du logement communal très 

social (LTS) situé à La Rivière des Galets, 10 place Prosper Mérimée. 

 

Par délibération n° 2023-149 du 7 novembre 2023, le conseil municipal du Port a approuvé la 

cession en pleine propriété, à madame Mélodie Mussard, du LTS communal édifié sur la 

parcelle cadastrée section AO n° 361, au prix de 55 000 € HT/HC, afin d’en faire sa résidence 

principale. En outre, le compromis de vente de ce bien communal a été signé par les parties le 

22 octobre 2024.  

 

La vente était donc prévue pour être réalisée le 30 juin 2025 au plus tard, sous condition 

d’obtenir une offre définitive de prêt bancaire. Or, celle-ci n’a été obtenue par l’acquéreur que 
le 27 juin 2025 rendant impossible la signature de l’acte de vente dans les délais requis ; les 

fonds ne pouvant pas être disponibles à date sur les comptes du notaire rédacteur. 

 

Dans ces conditions, madame Mélodie Mussard a sollicité le report des délais de signature de 

l’acte authentique par courrier du 28 juin 2025. 

 

Considérant aujourd’hui que le dossier d’acquisition de madame Mussard est complet, il est 

proposé au conseil municipal :  

 

- de confirmer la cession en pleine propriété du LTS communal cadastré section AO n° 361, 

à madame Mélodie Mussard, au prix défini par la délibération n° 2023-149 du 07 novembre 

2023, soit pour un montant de 55 000 HT/HC (cinquante-cinq mille euros hors taxe et hors 

charge) ; 

 

- de reporter au 30 novembre 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de rappeler que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la 

transaction seront intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 

Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral et plan de bornage 

- Délibérations n° 2023-149 du 7 novembre 2023  

- Courrier de demande de prorogation des délais de signature de l’acte authentique. 
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ANNEXE 1 : Plan de situation au cadastre – Parcelle AO n° 361. 
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ANNEXE 2 : Délibération n° 2023-149 du 07 novembre 2023 
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ANNEXE 4 : Courriel de demande de prorogation  

 

 
 

 


